
CENTRE DE FORMATION TECHNIQUE INDUSTRIELLE CONTINUE 

 

Agence de VIENNE : Route du Barrage – Z.I. Vaugris –38121 REVENTIN-VAUGRIS  
Siège Social : Z.I. Les Malalonnes – 41 Rue Paul Sabatier – 26700 PIERRELATTE 
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TRAVAIL EN HAUTEUR 
  CONFORME AU DECRET 2004/924 

 

OBJECTIFS :  Responsabilités 

 Utilisation du harnais de sécurité. 

Connaître les règles de sécurité et de prévention relatives au travail en 

hauteur. 

 Connaitre les principaux dangers inhérents à l’activité du travail en hauteur. 

 

PRÉ-REQUIS : Savoir lire le français 

 

PUBLIC : Toute personne de plus de 16 ans, devant travailler et/ou circuler en hauteur.  

  

 

MOYENS PÉDAGOGIQUES : Vidéo projecteur, harnais, échafaudages, engins… 
 

PROGRAMME  

Statistiques d’accidents du travail 

Conséquences des accidents de travail pour l’entreprise et le salarié 

Législation des travaux en hauteur 

Evaluation du risque 

Les différents matériels (échafaudages, PEMP, ponts, échelles …) 

     

Théorie :  1 – L’analyse des risques 

  2 – La réglementation  

  3 – Structures d’un échafaudage 

  4 – Règles d’utilisation 

  5 – La sécurité 

  6 – Les documents réglementaires 

 

Pratique :  1 – vérification technique et administrative avant utilisation 

  2 – utilisation des EPI :  

Essais et réglage du harnais 

 

 

MODALITES ET VALIDATION :  

Délivrance d’un certificat de stage, suite à un test théorique et pratique. 

 

DOCUMENT REMIS AU STAGIAIRE :  

Un livret de stage - Une attestation de fin de formation 

 

DURÉE : 1 jour - 7 heures 

 

 


